
Règlement REACh : EC/1907/2006

DSMI Electronics SA est, depuis quelques années déjà, informé de la perspective du 
règlement REACh et a établi en 2008 des mesures pour surveiller la mise en œuvre 
et la conformité de ce règlement.

- DSMI  Electronics  SA n’est  pas  un  fabricant,  revendeur  ou  exportateur  de 
substances ou produits envers l’union européenne.

- Selon  la  définition  REACh,  DSMI  Electronics  SA,  fabricant  de  contacts  et 
connecteurs  électriques,  agit  seulement  comme  un  utilisateur  en  aval  de 
substances ou produits.

- Nous avons évalué avec nos fournisseurs toutes les substances et produits 
achetés afin que la déclaration et l’autorisation de chaque substance à haute 
inquiétude soient conformes.

- Toutes  les  substances  et  produits  sont  utilisés  en  accord  avec  les 
spécifications,  directives  d’utilisation  et  les  informations  sécurisées  par  le 
fournisseur.

Les  informations  concernant  le  règlement  REACh  seront  complétées  par  DSMI 
Electronics  SA dès qu’une nouvelle  divulgation  de  cette  lettre  d’information  sera 
fournie.


